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 SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DÉCEMBRE 2021 

DELIBERATION N° 18 

OBJET : ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL A LA VILLE DE LA COURNEUVE 

NOMBRE DE MEMBRES 

Composant le Conseil : 43 

En exercice : 43 

Le Conseil Municipal de la Courneuve, légalement convoqué à 19h30 

par  M. le Maire le 9 décembre 2021 s'est assemblé au lieu ordinaire de 

ses séances le 16 décembre 2021 sous la présidence de M. POUX 

Gilles, Maire. 

SECRETAIRE: Mme DHOLANDRE Danièle 

ETAIENT PRÉSENTS : 
M. POUX - Maire,

M. DOUCOURE - Mme DAVAUX - M. MAIZA - Mme CHAHBOUNE - M. SAHA -

Mme CADAYS-DELHOME - M. BROCH - Mme SAID-ANZUM - M. HAFSI - Mme

DHOLANDRE Danièle- Mme SAINT-UBERT - Mme MOUIGNI - M. LE BRIS - Mme

STOKIC - Mme CHAMSDDINE , Adjoints, M. ELICE - M. BAYARD - Mme AOUDIA

- M. MORISSE - M. SOILIHI - Mme ROUX - M. TROUSSEL -M. QAZI MOHAMMAD

- M. KHARKHACHE - Mme SANTHIRARASA - M. SAADI Mahamoudou -

SRIKANESH- Mme TENDRON - Mme TRAN - Mme GANESWARAN - Mme

HADJADJ - Mme REZKALLA - M. CHASSAING -M.BEKHTAOUI – Conseillers

AVAIENT DONNE POUVOIR DE VOTER EN LEUR NOM: 

M. MOSKOWITZ à Mme DAVAUX 

Mme DIONNET à M. BROCH

M. AOUICHI à Mme CADAYS-DELHOME

M. ZILLAL à M. MAIZA

Mme FERRAD à M. LE BRIS

Mme ABBAOUI à Mme HADJADJ

Mme CLARIN à Mme DHOLANDRE Danièle

ETAIENT ABSENTS 1: M. FAROUK   

LES MEMBRES PRÉSENTS ONT ÉTÉ INVITES A SIGNER LE REGISTRE 
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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DÉCEMBRE 2021 
 

DELIBERATION 18 

N°17 OBJET : ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL A LA VILLE DE LA 

COURNEUVE 

Le Conseil, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2121-29, 

 

Vu la Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droit et obligation des 

fonctionnaires, 

 

Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant disposition statutaire relative à 

la Fonction Publique Territoriale, 

 

Vu la Loi n°2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des 

personnes âgées et des personnes handicapées, 

 

Vu la Loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, notamment son 

article 115, 

 

Vu la Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 

 

Vu le décret n° 88-168 du 15 février 1988 pris pour l'application des dispositions du 

deuxième alinéa du 1° de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée 

portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

 

Vu le décret 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des 

fonctionnaires territoriaux et notamment aux congés dit « de fractionnement », 

  

Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux 

fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non 

complet, 

 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1998 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 

du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et relatif aux agents non-titulaires de la fonction publique 

territoriale, notamment son article 21, 

 

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction 

du temps de travail dans la fonction publique de l’Etat et dans la magistrature, 

 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 précité 

et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 

publique territoriale, 

 

Vu le décret n°2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel 

dans la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la 

fonction publique territoriale, 

 

Vu la circulaire ministérielle du 7 mai 2008, NOR INT/B/08/00106/C relative à 
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l’organisation de la journée solidarité dans la FPT, 

 

Vu la circulaire ministérielle du 18 janvier 2012 n° NOR MFPF1202031C relative aux 

modalités de mise en œuvre de l’article 115 de la loi n°2010-1657 du 29 décembre 

2010 de finances pour 2011, 

 

Vu la délibération n°16 du Conseil Municipal de La Courneuve du 20 décembre 2001, 

confirmant la durée du temps de travail des agents municipaux qu’il convient 

d’abroger , 

 

Vu la délibération n°24 du Conseil Municipal de La Courneuve du 14 décembre 2006, 

portant adoption du règlement général de l’aménagement du temps de travail qu’il 

convient d’abroger, 

 

Vu la délibération n°32 du Conseil Municipal de La Courneuve du 19 décembre 2013, 

portant extension de la journée destinée aux mères de familles à l’ensemble des 

parents qu’il convient d’abroger , 

 

Vu la délibération n°31 du Conseil Municipal de La Courneuve du 19 décembre 2013, 

portant mise en place du compte épargne temps en faveur des agents communaux 

qu’il convient de modifier , 

 

Vu le protocole d’accord relatif temps de travail signé le 25 octobre 2021 entre la 

municipalité et les organisations syndicales représentatives du personnel communal, 

 

Vu le protocole relatif temps de travail, annexé à la présente délibération, 

 

Vu l’avis favorable du Comité technique paritaire du 8 novembre 2021, 

 

Considérant la démarche de négociation portée par la municipalité, se traduisant 

par la signature, le 10 septembre 2021, d’un accord de méthode relatif à la conduite 

des négociations sur la traduction de la loi du août 2019 sur l’organisation du temps 

de travail à La Courneuve , 

 

Considérant que l’accord de méthode a ainsi précisé que la négociation devait 

permettre aux signataires de s’assurer que la mise en œuvre de l’article 47 de la loi 

du 6 août 2019 réponde aux objectifs principaux suivants :  

- Se conformer à la réglementation en vigueur sur le temps de travail,  

- Adapter les organisations de travail aux besoins des usagers,  

- Assurer la continuité du service public,  

- Assurer l’équité de traitement associée à la cohérence de l’action (avec une 

réflexion transversale globale), 

- Améliorer la qualité de vie au travail, conciliée avec l’exigence de la qualité 

du service public. 

 

Considérant que l’accord avait également pour objet de définir précisément les 

leviers de mise en œuvre des dispositions de l’article 47 de la loi précitée et les publics 

visés par les dispositifs d’aménagement du temps de travail, en harmonisant leur mise 

en œuvre au sein des services communaux, 

 

Considérant le cycle de négociation, à raison de deux réunions par semaine, du 6 

septembre au 21 octobre 2021, qui a permis d’aboutir à la signature du protocole 

d’accord visé plus haut, 

 

Considérant que le rétablissement d’un temps de travail conforme à la 

réglementation doit se faire en recherchant l’amélioration des conditions d’exercice Accusé de réception en préfecture
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des missions des agents, en renforçant la qualité de vie au travail, en privilégiant 

l’équité entre tous les agents et en favorisant la qualité du service rendu à la 

population, 

 

Entendu l'exposé de son rapporteur, 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à 37 voix pour, ne prend pas part au 

vote (Mme Mebrouka HADJADJ, Mme Fatima ABBAOUI) 2 contre (Mme REZKALLA - 

M. CHASSAING) 1abstention (M. BEKHTAOUI). 

ARTICLE 1 :    Approuve le protocole relatif au temps de travail annexé à la présente 

délibération. 

 

ARTICLE 2 : Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à mandater les dépenses 

nécessaires à l’application de ce protocole 

 

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l’article R 4211 du Code de justice 

Administrative, le tribunal administratif de Montreuil, 7 rue Catherine  Puig  93358 

MONTREUIL Cedex, peut être saisi par voie de recours pour excès de pouvoir contre 

la présente délibération dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité 

territoriale. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui 

recommencera à courir à compter de la date de notification de la réponse de 

l’autorité territoriale ou deux mois après l’introduction du recours gracieux en 

l’absence de réponse de l’autorité territoriale. Le tribunal administratif peut être saisi 

par l’application « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 

www.telerecours.fr. 

 
Annexe 1 :  

 

Directions/ Services Poste 

Amplitude horaire de travail élargie, modulation importante du cycle de 

travail 

Arts, Culture et Territoire Agent d'accueil 

Assistant(e) administratif(ve) 

Cadre spécialisé 

Projectionniste 

Régisseur 

Responsable encadrement / équipe 

Évènements et protocole 
Chargé de mission / de projet / de 

coordination 

Petite enfance Assistant(e) maternel(le) 

Santé Agent administratif(ve) et d'accueil 

Aide-soignant(e) 

Assistant(e) dentaire 

Cadre spécialisé 

Infirmier(e) 

Régisseur 

Professionnel de sante 

Solidarites Agent d'accueil 

Animateur 

Assistant(e) de direction 

Cadre specialisé 

responsable encadrement / equipe 
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Travail posté 

Education Agent de restauration 

Agent d'entretien des locaux 

Agent spécialisé(e) école maternelle 

Assistant(e) de direction 

Charge de mission / de projet / de 

coordination 

Gardien(ne) 

Responsable encadrement / équipe 

Enfance Agent d'entretien des locaux 

Gardien(ne) 

Logistique Agent d'entretien des locaux 

Gardien(ne) 

Responsable encadrement / equipe 

Prevention securite Agent de police municipale 

Agent surveillance voie publique 

Médiateur(trice) 

Operateur(trice) de vidéo protection et 

vidéo verbalisation 

Responsable encadrement / equipe 

Sports Agent de maintenance 

Agent d'entretien des équipements sportifs 

Chargé de mission / de projet / de 

coordination 

Educateur(trice) sportif(ve) 

Gardien(ne) 

Maître-nageur(se) 

Responsable encadrement / équipe 

Rythmes horaires fractionnés 

Communication Cadre spécialisé 

Enfance Animateur(trice) 

Responsable encadrement / équipe 

Logistique Conducteur(trice) car 

Solidarites Aide a domicile 

Travail récurrent le week-end 

Jeunesse Animateur(trice) 

Assistant(e) administratif(ve) 

Charge de mission / de projet / de 

coordination 

Responsable encadrement / équipe 

 

 

FAIT A LA COURNEUVE, LE 16 DÉCEMBRE 2021 
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